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Club PLUi Grand-Amiénois - Picardie

Paysages et patrimoines : atouts ou contraintes 
pour le PLUi ?

L’exemple du PLUi du Bocage-Hallue

Fabien ROUX – urbaniste – Auddicé urbanisme
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Club PLUi Grand-Amiénois - Picardie
Paysages et patrimoines : atouts ou contraintes pour le PLUi ? – l’exemple du Bocage-Hallue

Partie 1 

Quelques éléments de contexte
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• 2nd couronne amiénoise
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• 26 communes
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• 1 territoire multipolaire
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• Un vaste plateau ondulé

• 2 vallées
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Le plateau agricole ouvert Le plateau boisé

La vallée agricole La vallée boisée et bocagère
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• 12 Monuments 
historiques

• 1 site inscrit
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Pierre d'Oblicamp à Bavelincourt

Eglise paroissiale Saint-Hilaire de Contay

Allée de Tilleuls à Molliens-au-Bois

Château de Flesselles
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• Environ 200 éléments du 
patrimoine vernaculaire
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Calvaire à Saint-Gratien

Ensemble agricole en Torchi à Fréchencourt

Terrain de Ballon au Poing à Villers-Bocage

Croix Jacques à 
Vadencourt



13/25

Partie 2 

La philosophie générale du PLUi

Club PLUi Grand-Amiénois - Picardie
Paysages et patrimoines : atouts ou contraintes pour le PLUi ? – l’exemple du Bocage-Hallue
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La philosophie générale du PLUi

• Le paysage et le patrimoine ne doivent pas être une « contrainte » mais être au 
service de la qualité du cadre de vie

• Un PLU qui accompagne avec pédagogie

• Un règlement simple :

Nombre de secteurs le plus réduit possible

Des règles les moins contraignantes possibles

• Certaines parties du territoires méritent une attention particulière :

Les vallées de l’Hallue et de la Nièvre

Les secteurs bocagers et boisés

Certains centre-villages préservés

Les châteaux et leurs parcs
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Partie 3 

Les outils de traitement des enjeux paysagers et 
patrimoniaux mis en œuvre

Club PLUi Grand-Amiénois - Picardie
Paysages et patrimoines : atouts ou contraintes pour le PLUi ? – l’exemple du Bocage-Hallue
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• La protection des éléments du patrimoine bâti (L151-19)

Environ 200 éléments protégés

Les outils mis en œuvre
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• La protection des boisements par les espaces boisés classés (L113-1)

330 hectares de bois (boisements de moins de 4 hectares présentant un intérêt écologique 
et paysager)

Les outils mis en œuvre
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• La protection des éléments du patrimoine éco-paysager (L151-23)

203 kilomètres de haies

1443 hectares de bois (les boisements de plus de 4 hectares)

Les outils mis en œuvre
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• La création d’un secteur dédié aux châteaux et à leurs parcs

Les outils mis en œuvre

Aménagement des bâtiments existant 
(avec extension limitée à 30%) avec 
changement de destination pour le 
logement, l’hébergement, la 
restauration, l’hébergement hôtelier et 
touristique

Les principaux boisements du parc sont 
protégés par un EBC
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• La rédaction d’Orientations d’Aménagement et de Programmation 
patrimoniales (R151-7)

9 villages

Présentées en 3 parties :

Description des qualités du site

Les prescriptions à respecter

Les recommandations pour « aller plus loin »

Les outils mis en œuvre
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Merci de votre attention


